
REPUBLIQUE  Fp.ç,xîsh

DEPARTEMENT  DES BOUCHES DU RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE
GAR  NNE COMMUNE  DE GARDANNE

EXTRAIT

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

EN EXERCICE  :35

MEMBRES

PRESENTS  :29

SEANCE  DU  04 DECEMBRE  2024  A 18H30,

L'an  deux  mille  vingt-quatre,  le 04 décembre  à dix-huit  heures  trente,

Le Conseil  Municipal  de la Commune  de GARDANNE  s'est  réuni  à l'Hôtel  de

ville,  sous  la présidence  de Monsieur  Hervé  GRANIER,  Maire,

MEMBRES

REPRESENTES  :6

MEMBRES

ABSENTS  :O

Etaient  présents  :

Mesdames  et  Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Sandrine

ZUNINO,  Alain  GIUSTI,  Aü'iaud  MAZn,LE,  Pascal  NALIN,  Valérie  SANNA,

Jean-François  GARCIA,  Noura  ARAB,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE  LA

CONVOCATION  :

28 novembre  2024

Danielle  CHABAUD,  Gérard  GIORDANO,  Kuider  DIF,  Michel

MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO  DI  MEO,  Claude  DÏJPIN,  Kamel

BELARBI,  Vincent  BOUTEILLE,  Sylvia  POLLET,  Claire  CAMPODONICO,

Claude  JORDA,  Jimmy  BESSAIH,  Sarnia  GAMECHE,  Johanne  GUIDINI-

SOUCHE,  Jean-Marc  LA  PIANA,  Marie-Cïstine  RICHARD,  Laurent

DESHAIES,  Bruno  PRIOURET  et  Fouzia  BOÏJKERCHE,  Conseillers

municipaux.

DELIBERATION

2024-116

OBJET  :

MISE  EN  PIÀCE  DE

L'INDEMNITE

SPECIALE  DE

FONCTION  ET

D'ENGAGEMENT  DES

POLICIERS

MUNICIPAUX  ET  DES

GARDES  CHAMPETRES

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Magali  SCELLES  donne  procuration  à Vincent  BO[n'EILLE
Valérie  FEI  donne  procuration  à Alain  GIUSTI

Paméla  PONSART  donne  procuration  à Claude  JORDA

Guy  PORCEDO  donne  procuration  à Jean-Marc  LAPIANA

Patricia  SPREA  donne  procuration  à Marie-Cïstine  RICHARD

Kafia  BENSADI  donne  procuration  à Jimmy  BESSAIH

Secrétaire  de Séance  :

Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  municipal



COMMUNE  DE  GARDANNE

CONSEIL  MUNICIPAL  DU  04  DECEMBRE  2024 DELIBERATION  N o 2024-116

Vu  le Code  général  des collectivités  territoriales,

Vu  le Code  général  de la fonction  publique,  notamment  son article  L.714-13,

Vu  le décret  no94-731  du 24 août 1994  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des gardes

champêtres,

Vu  le décret  no2006-1391  du 17 novembre  2006  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des

agents  de police  municipale,

Vu  le décret  no2006-1392  du 17 novembre  2006  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des

directeurs  de police  municipale,

Vu  le décret  no 2011-444  du 21 avril  2011  portant  statut  particulier  du cadre  d'emplois  des chefs

de service  de police  municipale,

Vu  le décret  no 2024-614  du 26 juin  2024  relatif  au régime  indemnitaire  des fonctionnaires

relevant  des cadres  d'emplois  de la police  municipale  et des fonctionnaires  relevant  du cadre

d'emplois  des gardes  champêtres,

Vu  la consultation  du Comité  Social  Territorial  lors  des séances  des 22 novembre  2024  et 02

décembre  2024,

Vu  les crédits  inscrits  au budget,

Conformément  àl'article  L.714-13  du Code  général  de la fonction  publique,  les fonctionnaires

relevant  des cadres  d'emplois  de la police  municipale  et les fonctionnaires  relevant  du cadre

d'emplois  des gardes-champêtres  bénéficient  d'un  régime  indemnitaire  spécifique  différent  du

régime  indemnitaire  tenant  compte  des fonctions,  des sujétions,  del'expertise  et de l'engagement

professionnel  (RIFSEEP)  attribué  aux  autres  filières  de la fonction  publique  territoriale.

En effet,  les agents  appartenant  à la filière  police  municipale  et garde  champêtre  sont  exclus  du

champ  d'application  du Régime  Indemnitaire  tenant  compte  des Fonctions,  des Sujétions,  de

l'Expertise  et de l'Engagement  Professionnel  (RIFSEEP).

Suite  à la refonte  du régime  indemnitaire  de la filière  police  municipale  instaurée  par  le décret

no2024-614  du 26 juin  2024,  une  nouvelle  indemnité  est créée  : l'indemnité  spéciale  de fonction

et d'engagement  (ISFE)  applicable  pour  les fonctionnaires  relevant  des cadres  d'emplois  des

directeurs  de police  municipale,  des chefs  de service  de police  municipale,  des agents  de police

municipale  et des gardes  champêtres.

Cette  indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  (ISFE)  est constituée  d'une  part  fixe  et

d'une  part  variable  tenant  compte  de l'engagement  professionnel  et de la manière  de servir

appréciés  selon  les critères  définis  par  l'organe  délibérant.

Le décret  no2024-614  suSvisé  institue  un nouveau  régime  indemnitaire  pour  cette filière  en

remplacement  de l'existant,  qui  sera abrogé  au 31/12/2024.
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Il appartient  en ce sens au Conseil  municipal  de définir  le cadre  général  et le contenu  de ce

régime  indemnitaire  pour  les cadres  d'emplois  concernés.

Le Conseil  municipal  entend  mettre  en place  le versement  de ce nouveau  régime  indemnitaire  au

profit  de ses agents  de la filière  police  municipale  et des gardes  champêtres  dans les conditions

suivantes  :

Article  1 : Bénéficiaires

A compter  du ler janvier  2025,  il est instauré  une  indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement

en deux  parts  au profit  des cadres  d'emplois  suivants  :

*  Cadre  d'emplois  des directeurs  de police  municipale,

ë  Cadre  d'emplois  des chefs  de service  de police  municipale,

*  Cadre  d'emplois  des agents  de police  municipale,

*  Cadre  d'emplois  des gardes  champêtres.

Article  2 : Part  fixe  de l'indemnité  spécia}e  de fonction  et d'engagement

La  part  fixe  de l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  est déterminée  en appliquant  au

montant  du traitement  soumis  à retenue  pour  pension  un taux  individuel  fixé  par l'organe

délibérant  dans  la limite  des taux  suivants  :

La part  fixe  est versée  mensuellement.  Elle  est déterminée  en appliquant  au montant  du

traitement  soumis  à retenue  pour  pension,  un taux  individuel  que la collectivité  fixe  dans la

limite  des taux  suivants  :

CADRES D'EMPLOIS II TAUX INDIVIDUEL MAXIMUM
I En  pourcentage  du montant  du  traitement  soumis  à

i retenue  pour  pension

Directeurs  de police  municipale 33 %

Chefs  de service  de police  municipale 32 %

Agents  de police  municipale 30 %

Gardes  champêtres 30 %

La  mise  en œuvre  de la part  fixe  fera  l'objet  d'un  arrêté  nominatif  individuel.

Publié  sur  le site  internet  de la commune  le:  -'
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Article  3 : Part  variable  de l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement

L'engagement  professionnel  et la manière  de servir  des agents  pris  en compte  pourl'attribution

de la part  variable  de l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  sont  appréciés  au regard

des critères  suivants  :

*  Efficacité  dans  l'emploi  et la réalisation  des objectifs  ;

*  Compétences  professionnelles  et techniques  ;

*  Qualités  relationnelles  ;

*  Compétences  générales  et savoir-être  : capacité  à travailler  en  équipe,  conscience

professionnelle,  déontologie,  implication,  adaptabilité,  disponibilité,  capacité  d'analyse  et

d'anticipation  ;

*  Capacité  et niveau  d'encadrement  ou, le cas échéant,  à exercer  des fonctions  d'un  niveau

supérieur.

Ces  critères  seront  appréciés  en  tenant  compte  notarnment  de  l'entretien  d'évaluation

professionnelle  relatif  à l'année  N-l.

Les plafonds  de la part  variable  de l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  sont  fixés

dans la limite  des montants  suivants  :

La  part  variable  versée  mensuellement  est déterminée  en tenant  compte  de l'engagement

professionnel  et de la manière  de servir,  dans  la limite  maximum  de :

CADRES  D'EMPLOIS

MONT  ANT  ANNUEL

INDIVIDUEL  MAXIMUM  EN

EUROS

Directeurs  de police  municipale 9 500  €

Chefs  de service  de police  municipale 7 000  €

Agents  de police  municipale 5 000  €

Gardes  champêtres 5 000  €

Le montant  de la part  variable  pourra  être versé  mensuellement  dans la limite  de 50 % du

plafond  annuel  défini  parl'organe  délibérant,  et complété  par  un  versement  annuel  pour  le solde

restant.

La mise  en œuvre  de la part  variable  fera  l'objet  d'un  arrêté  individuel  attributif  annuel,  après

prise  en compte  de la valeur  professionnelle  dans le cadre  des entretiens  annuels  et selon  les

critères  définis  ci-dessus.
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Article  4 : Clause  de maintien  du  régime  indemnitaire  antérieur

Conformément  aux dispositions  de l'article  L.714-9  du CGFP,  dans tous  les cas où des agents

changent  d'employeur  en application  d'une  réorganisation  prévue  à la cinquième  partie  du code

général  des collectivités  territoriales  relative  à la coopération  locale  (articles  L.51  11-1  à L.5915-

3), ils conservent,  s'ils  y ont  intérêt,  le bénéfice  du régime  indemnitaire  qui  leur  était  applicable

ainsi  que,  à titre  individuel,  les avantages  acquis  en application  de l'article  L.714-1  1.

Les  fonctionnaires  de  la  commune  pourront  également  bénéficier  des  avantages  acquis

maintenus  compte  tenu  des dispositions  de l'article  L.714-11  du CGFP,  sous réserve  de leur

éligibilité  et dans  les conditions  fixées  par  les délibérations  ayant  instauré  ces avantages.

Lors  de la première  application  des dispositions  du présent  décret,  si le montant  indemnitaire

mensuel  perçu  par  le fonctionnaire  est inférieur  à celui  perçu  au titre  de son  régime  indemnitaire

antérieur  (cf.  indemnité  spéciale  mensuelle  de  fonction  et le  cas  échéant  indemnité

d'administration  et de technicité  (IAT)),  à l'exclusion  de tout  versement  à caractère  exceptionnel,

ce montant  précédemment  perçu  peut  être conservé,  à titre  individuel  et au titre  de la part

variable,  au-delà  du pourcentage  et dans  la limite  du montant  prévus  par  l'article  3 de la présente

délibération.

Article  5 : Modulation  du  fait  des absences

*  Congés  liés  aux  responsabilités  parentales

Conformément  aux dispositions  de l'article  L714-6  du CGFP,  ce régime  sera maintenu  dans les

mêmes  proportions  que  le traitement  durant  les congés  de maternité,  congés  de naissance,  congés

pourl'arrivée  d'un  enfant  en vue de son adoption,  congés  d'adoption,  congés  de paternité  et

d'accueil  de  l'enfant,  sans  préjudice  de  leur  modulation  en  fonction  de  l'engagement

professionnel  de l'agent  territorial  et des résultats  collectifs  du service.

*  Congés  pour  raisons  de santé

Par ailleurs,  en application  du principe  de parité  prévu  àl'article  L.714-4  du Code  général  de la

fonction  publique,l'assemb1ée  délibérante  peut  déterminer  les conditions  du maintien  du régime

indemnitaire  du fait  des absences  pour  raison  de santé dans les limites  prévues  par  le décret

no2010-997  du 26 août  2010  relatif  au régime  de maintien  des primes  et indemnités  des agents

publics  del'Etat  et des magistrats  de l'ordre  judiciaire.

Durant  les congés  de maladie  ordinaire  et les congés  pour  invalidité  temporaire  imputable  au

service,  le montant  de l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  est maintenu  dans les

mêmes  proportions  que  le traitement  brut  indiciaire.

Durant  les congés  de longue  maladie,  longue  durée et de grave  maladie,  le versement  de

l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  est suspendu.

Lorsquel'agent  est placé  en congé  de longue  maladie,  de grave  maladie  ou de longue  durée  à la

suite  d'une  demande  présentée  au cours  d'un  congé  antérieurement  accordé  au titre  de la maladie

ordinaire,  les primes  et indemnités  qui  lui  ont  été versées  durant  son congé  de maladie  ordinaire

lui  demeurent  acquises.
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Ces différentes  périodes  restent  sans incidence  sur  les dispositions  des régimes  indemnitaires  qui

prévoient  leur  modulation  en fonction  des résultats  et de la manière  de servir,  tel que la part

variable  del'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement.  Celles-ci  demeurent  applicables  et

restent  conditionnées  par  les résultats  de l'évaluation  del'agent  sur ces critères,  sans préjudice

pour  l'autorité  territoriale  de le moduler  en fonction  de l'engagement  professionnel  et de la

manière  de servir.

*  En  raison  d'autres  situations  administratives  :

Durant  une  période  à temps  partiel  :

de droit  ou sur  autorisation,  le fonctionnaire  perçoit  une  fraction  des primes  et indemnités

de toutes  natures  afférentes  soit  à son grade  et à son échelon,  soit  à l'emploi  auquel  il a

été nommé,  conformément  aux dispositions  de l'article  L.612-5  du CGFP  ;

pour  raison  thérapeutique,  le montant  du régime  indemnitaire  est maintenu  dans la même

proportion  que  le traitement.

Durant  les périodes  de préparation  au reclassement  (PPR),  le fonctionnaire  n'étant  pas affecté  sur

un poste  ou un emploi,  permanent  ou non  permanent,  le versement  du régime  indemnitaire  est

suspendu.

Article  6 : Conditions  de cumul

L'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  est exclusive  de toutes  autres primes  et

indemnités  liées  aux  fonctions  et à la manière  de servir  à l'exception  :

*  Des indemnités  horaires  pour  travaux  supplémentaires  attribuées  dans les conditions

fixées  par  le décret  du 14  janvier  2002  ;

*  Des primes  et indemnités  compensant  le travail  de nuit,  le dimanche  ou les jours  fériés

ainsi  que les astreintes  et le dépassement  régulier  du cycle  de travail  tel que  défini  par  le

décret  du 12  juillet  2001.

Article  7 : Date  d'effet

Les dispositions  de la présente  délibération  prendront  effet  au ler janvier  2025.

Article  8 : Dispositions  relatives  au régime  indemnitaire  existant

A compter  du ler janvier  2025,  les délibérations  antérieures  portant  instauration  d'une  indemnité

spéciale  mensuelle  de fonction  et d'une  indemnité  d'administration  et de technicité  pour  les

agents  relevant  du cadre  d'emplois  de la police  municipale  sont  abrogées.

Article  9 : Clauses  de revalorisation

Les montants  plafonds  ferontl'objet  d'un  ajustement  automatique  lorsque  les montants  ou taux

prévus,  dans  le décret  no2024-614  du 26 juin  2024,  seront  revalorisés.
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Article  lO : Crédits  budgétaires

Les crédits  correspondants  seront  prévus  et inscrits  aux  budgets  2025  et suivants.

L'attribution  de l'indemnité  susvisée  fera  l'objet  d'un  arrêté  individuel  pour  la part  fixe  et d'un

arrêté  individuel  pour  la part  variable,  dans le respect  des conditions  fixées  dans la présente

délibération.

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

*  D'INSTITUER  le régime  indemnitaire  de la filière  police  municipale  et des gardes

champêtres  dans  les conditions  énoncées  ci-dessus,

*  DE  VERSER  l'indemnité  spéciale  de fonction  et d'engagement  selon  les périodicités

indiquées  ci-dessus  pour  chacune  des deux  parts  (part  fixe  et part  variable),

*  DE  PRÉVOIR  ET  D'INSCRIRE  au budget  les crédits  nécessaires,

*  D'AUTORISER  Monsieur  le Maire  à fixer  par  arrêté  individuel  le montant  perçu  par

chaque  agent  au titre  des deux  parts  de l'indemnité  dans le respect  des principes  définis

ci-dessus.

Adopté  à la MAJORITE  des  suffrages  exprimés

24 votes  POUR  (groupe  majûrité,  B. PRIOURET

et F. BOUKERCHE)

11 abstentions  (C.JORDA  avec  prûcuration  P.

PONSART,  J. BESSAIH  avec  procuration  K.

BENSADI,  S. GAMECHE,  J. GUIDINI-

SOUCHE,  J.M  LA  PIANA  avec  prûcuration

G.PORCEDO,  M.C  RICHARD  avec  procuration

P. SPREA,  L.DESHAIES

Hervé  GRANIER

Maire, Secrétaire  de séance,

Vincent  BOUTEILLE
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